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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La commission des finances a traité cet objet lors de sa séance du 24 mars 
2021 sous la présidence de M. Eric Leyvraz. Le procès-verbal a été pris par 
M. Gerard Riedi. La commission a été assistée dans ses travaux par son 
secrétaire scientifique, M. Raphaël Audria. 

 
Présentation du 24 mars par le DCS : 

Audition de M. Thierry Apothéloz, conseiller d’Etat/DCS, Mme Nadine 
Mudry, directrice OAIS, M. Marc Brunazzi, directeur/DCS, et 
Mme Marie-Anne Falciola Elongama, responsable finance office cantonal 
de la culture et du sport/DCS 

M. Apothéloz signale que le Concours de Genève a été créé à Genève en 
1939. Il a été inventé par le Conservatoire de musique et l’OSR pour 
distinguer de jeunes talents particulièrement remarquables dans différents 
domaines musicaux. L’objectif de la fondation est d’organiser, une fois par 
an, un concours de musique pluridisciplinaire ouvert aux musiciens les plus 
talentueux et les plus méritants. Recevoir le prix de Genève est ainsi un 
véritable tremplin professionnel pour celles et ceux qui le reçoivent. 

M. Apothéloz assure que la participation du canton au Concours de 
Genève ne s’intéresse pas qu’à l’attribution de ce prix, mais aussi à d’autres 
prestations prévues par le contrat de prestations. Il s’agit de l’organisation de 



PL 12872-A 2/20 

cette manifestation importante, mais aussi d’assurer le suivi de carrière des 
lauréates et lauréats et de les aider à faire leurs premiers pas professionnels 
dans un domaine très concurrentiel au niveau mondial. Il s’agit aussi de 
profiter de chaque manifestation pour mener des actions de médiation 
culturelle avec des aspects pédagogiques autour de la pratique musicale et de 
la découverte de celle-ci. Dans le cadre de ce concours, on révèle des talents 
au grand jour, avec, à chaque fois, la marque de la Fondation Concours de 
Genève. 

A la fin du contrat de prestations actuel 2017-2020, un élément sensible 
de la fondation était de retrouver l’équilibre de ses comptes au terme de 
l’exercice 2020. Ces comptes de l’année 2020 se sont révélés être 
relativement bons. Aujourd’hui, on peut ainsi se satisfaire de l’équilibre 
financier trouvé par la fondation. La participation du canton est de 
294 000 francs par année auxquels s’ajoutent 380 000 francs par an, via la loi 
sur la répartition des tâches, qui étaient auparavant attribués par la Ville de 
Genève. Cela s’inscrit dans un budget important et, chaque année, la 
fondation interpelle des mécènes pour financer ses activités. 

Le prix de Genève 2020 a été annulé en raison de la pandémie. La 
fondation va remettre en 2021 le prix de violoncelle et de hautbois. Ensuite 
seront primés le piano et la composition en 2022, la flûte et le quatuor à 
cordes en 2023 et le chant en 2024. Le canton a un grand intérêt à poursuivre 
ce financement. Non seulement le prix est reconnu au niveau mondial, mais il 
y a aussi des liens avec l’OSR et la HEM. C’est un soutien bienvenu pour la 
marque de Genève et c’est utilisé avec un immense plaisir pour ce domaine 
culturel. 

Un commissaire aimerait avoir des informations sur le résultat des 
indicateurs précédents. 

Mme Falciola Elongama signale que le rapport d’évaluation de la période 
précédente se trouve à l’annexe 4 du projet de loi. La majorité des objectifs 
fixés ont été atteints à part l’année 2020 où toutes les activités culturelles ont 
cessé. Le Concours de Genève faisant venir ses candidats et ses jurys de loin, 
il a décidé, en juin, d’annuler l’épreuve de violoncelle programmée pour 
l’automne. Cela étant, il y a eu des activités en 2020, notamment un 
workshop par vidéo pour les lauréats de l’année précédente dont les étudiants 
de la HEM ont également pu bénéficier. Il y a aussi eu un week-end de 
concert en 2020 qui a fait beaucoup de bien à tous ces anciens lauréats 
puisque c’était le seul concert de la période pour certains d’entre eux. 

Un commissaire note que l’on sait ce qu’a été l’année 2020 à cause du 
Covid-19. C’était aussi la dernière année du contrat de prestations et il 
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aimerait savoir si, le cas échéant, le 50% du reliquat va être restitué au canton 
selon les règles usuelles. 

M. Brunazzi confirme que c’est la pratique usuelle pour tous les contrats 
de prestations en application de la LIAF et de la directive sur la répartition du 
bénéfice en fin d’exercice pour autant qu’il y ait un bénéfice. Si celui-ci est 
inférieur à 10 000 francs, il n’est pas réclamé. Par contre, M. Brunazzi ne 
connaît pas exactement le taux de restitution dans ce cas. 

Mme Falciola Elongama précise que le Concours de Genève a un taux 
d’autofinancement d’environ 60%, il s’agit donc d’une répartition 60/40. 

Mme Falciola Elongama ajoute que l’autofinancement de 60% correspond 
à la part du bénéfice que le concours peut garder, le cas échéant. C’est un 
calcul qui est réalisé au terme des quatre exercices, une fois que l’on a 
l’ensemble des comptes clôturés. C’est à ce moment qu’une restitution est 
demandée si nécessaire. 

Un commissaire relève que ce concours s’adresse aux jeunes. Il aimerait 
savoir quel âge peuvent avoir ces jeunes au maximum. 

Mme Falciola Elongama répond que cela tourne toujours autour de 25 ans 
pour les finalistes, mais elle peut transmettre l’information à la commission. 

 

Vote 

1er débat 

Le président met aux voix l’entrée en matière du PL 12872 : 

Oui :  Unanimité (1 EAG, 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 3 PLR, 1 UDC, 1 MCG) 
Non : – 
Abstentions : – 

L’entrée en matière est acceptée. 
 

2e débat 

Le président procède au vote du 2e débat : 

art. 1 pas d’opposition, adopté 
art. 2 pas d’opposition, adopté 
art. 3 pas d’opposition, adopté 
art. 4 pas d’opposition, adopté 
art. 5 pas d’opposition, adopté 
art. 6 pas d’opposition, adopté 
art. 7 pas d’opposition, adopté 
art. 8 pas d’opposition, adopté 
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art. 9 pas d’opposition, adopté 
art. 10 pas d’opposition, adopté 

 

3e débat 

Le président met aux voix l’ensemble du PL 12872 : 

Oui :  Unanimité (1 EAG, 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 3 PLR, 1 UDC, 1 MCG) 
Non : – 
Abstentions : – 

Le PL 12872 est accepté. 
 

Au vu de ces explications, la commission vous invite, Mesdames et 
Messieurs les députés, à suivre son avis unanime et à accepter ce projet de 
loi. 
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Projet de loi 
(12872-A) 

accordant une aide financière annuelle de 294 030 francs à la Fondation 
Concours de Genève – Geneva International Music Competition pour les 
années 2021 à 2024 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l’Etat et la Fondation Concours de 
Genève – Geneva International Music Competition est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 

Art. 2 Aide financière 
1 L’Etat verse à la Fondation Concours de Genève – Geneva International 
Music Competition un montant annuel de 294 030 francs de 2021 à 2024, 
sous la forme d’une aide financière monétaire d’exploitation au sens de 
l’article 2 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 
2005. 
2 Dans la mesure où l’aide financière n’est accordée qu’à titre conditionnel au 
sens de l’article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l’objet d’une clause unilatérale du 
contrat de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil 
d’Etat dans les cas visés par l’article 8, alinéa 2. 
 

Art. 3 Programme 
Cette aide financière est inscrite au budget annuel de l’Etat voté par le Grand 
Conseil sous le programme D01 « Culture ». 
 

Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l’échéance de l’exercice 
comptable 2024. L’article 8 est réservé. 
 

Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre à la Fondation Concours de Genève – 
Geneva International Music Competition de mener à bien son projet 
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artistique et culturel tel que défini dans le cadre du contrat de prestations 
portant sur les années 2021 à 2024. 
 

Art. 6 Prestations 
L’énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l’aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la gestion administrative et financière de 
l’Etat, du 4 octobre 2013. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L’aide financière n’est accordée qu’à la condition et dans la mesure de 
l’autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d’Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l’autorisation de dépense n’est pas octroyée ou qu’elle ne l’est que 
partiellement, le Conseil d’Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l’aide financière accordée, conformément à l’article 2, alinéa 2. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l’accomplissement des tâches par le bénéficiaire 
de l’aide financière est effectué, conformément à l’article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de la cohésion sociale. 
 

Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l’Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu’aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l’Etat, du 13 mars 2014. 
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CONTRAT DE PRESTATIONS
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